
Le saviez-vous ?   

Un  cambriolage  est  commis  toutes  les 
1,5 minutes en France.  Statistiquement, 
vous avez donc 1 chance sur 10 de vous 
faire  cambrioler  au  cours  des  6 
prochaines années.

 

La première protection c'est 
vous !

 

Vous partez pour une courte 
durée (suivez ces conseils)   
 

Source ONDRP

 Vous   venez   d' emménager,   pensez   à 
changer les serrures.

   Pensez   à  équiper  votre  porte  d'un  système
de fermeture, d'un judas et d'un entrebâilleur.

     Installez  des  équipements adaptés (volets, grilles, 
 éclairage   automatique,  alarmes,  détecteurs   de 
présence...). Demandez conseil à un professionnel.

N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau 
de clés. 

Si vous avez perdu vos clés et que l’on peut identifier votre 
adresse, changez immédiatement vos serrures.

  Ne laissez pas vos clés sous  le paillasson,  dans  la  boite    
à   lettres, dans un pot de fleurs… Confiez les plutôt à une 
personne de confiance.

Dans  le  jardin, évitez  de laisser une échelle, des outils, un  
 échafaudage qui pourraient permettre de rentrer chez vous  
  par effraction. Fermez la porte de votre abris à clé…

 De nuit,  en  période  estivale,  évitez  de  laisser  les fenêtres 
  ouvertes, surtout  si  elles  sont  accessibles  depuis la voie  
   publique. 

Fermez la porte à clé, même lorsque vous êtes  à votre 
domicile. 

Avant de laisser  quelqu'un  pénétrer  dans  votre  domicile,    
  assurez-vous  de  son  identité  en  utilisant  l'interphone, le  
   judas ou l'entrebâilleur de porte. N'hésitez pas à demander  
     une pièce d'identité ou une carte professionnelle.

Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans 
une pièce de votre domicile.

Eloignez des accès, vos bijoux, carte de crédit,  sac  à 
  main,  clés  de  voiture et  ne laissez pas  d'objets de 
    valeur qui soient visibles à travers les fenêtres.

Si vous possédez un coffre-fort, il ne doit pas être 
  visible des personnes qui passent chez vous.

Photographiez  et  relevez  les  références de   
  vos  objets   de   valeur   pour   faciliter   les   
     recherches en cas de vol.

      Lorsque vous  quittez  votre  habitation        
   n'apposez   pas   de  mot  d'absence   sur 
 votre porte, et ne donnez pas l'information 
sur les réseaux sociaux (facebook, twitter).

Déposez vos objets de grande valeur dans un coffre 
ou à la banque.

     Rangez  outils,  échelle  et  matériel  de    jardinage
   dans un local fermé afin qu'ils ne puissent pas être 
utilisés pour vous cambrioler.

         Ne    laissez    pas   de    message   sur   votre 
      répondeur pouvant faire penser que vous êtes  
absent de votre domicile. Vous pouvez transférer 
vos appels sur votre mobile.

Dissimulez les biens attrayants et facilement 
transportables.

Ne déposez pas vos clés sous le paillasson.

Activez votre système d'alarme

Fermez (à clé)   les  fenêtres  et   portes  de   votre  
  maison, garage et abri de jardin.

Remettez  les  clés  de votre  maison  et  des    
  véhicules non utilisés à une  personne  de     
     confiance ou emportez les.
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Vous partez en vacances 

Grâce à quelques conseils simples, vous pouvez 
diminuer les risques de vol dans votre domicile

                                       Vos bons réflexes

                        
                                Le  signalement   des   personnes   et des
                             véhicules est capital pour l'enquête.

                      Habituez vous à identifier et retenir les aspects 
                     physiques   et    la    tenue    vestimentaires des 
                   personnes.

               Ayez    le    réflexe     de     retenir    les       éléments 
            d'identification des véhicules : type, marque, couleur 
          et surtout  numéro d'immatriculation
        

            N'hésitez  pas  à  composer   le   17  en   cas  de   vol, 
d'agression  ou  pour  communiquer  un  renseignement 

                                               Que dire lors de l'appel au 17?

        Qui : Qui suis je ?

         Où : Quel est l'adresse précise du vol ou de l'agression 

           Quand : Quand est ce que cela a eu lieu ?

              Quoi : Que  s'est-il  passé  ?  Quels  sont  les  biens 
                volés? 
                 
                 Y a t-il des blessés ?

                   Comment  :  Quel  est   le  mode  opératoire   des 
                     auteurs ? Quel  est  le   signalement  du  ou  des 
                       auteurs   ( nombre,   sexe,    apparence,   taille, 
                         corpulence,   teinte    des    cheveux,      tenue 
                           vestimentaire)?  Quels  sont  les  moyens  et 

                                      la direction de fuite ?  

https://www.facebook.com/GendarmerieNord

Prévenir les vols
dans les

habitations

 

Compagnie de gendarmerie
Départementale de Cambrai
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   Prévenez  vos  proches  voisins  ou les 
référents volontaires 

 Faites entretenir la végétation de votre domicile 
afin de ne pas donner l'impression que le lieu 
est inoccupé.

    Ne  laissez  pas  de  message  sur  votre     répondeur 
  Pensez à transférer vos appels sur votre téléphone 
portable (adressez vous à votre opérateur).

    Dans  le  cadre  de l'opération "Tranquillité Vacances",   
signalez votre absence à la gendarmerie qui effectuera des 
passages réguliers à votre domicile.

Faites retirer le courrier de la boîte aux lettres ou faites le 
suivre

Marquez, photographiez  et  enregistrez  vos  objets  de  
 valeur. Ce marquage facilitera leur identification en cas 
  de vol.  Notez la marque, le  numéro  de  référence, les  
   particularités   de   vos  objets  et  photographiez   les 
     biens  de  valeurs  difficiles  à  décrire  ou à marquer
      (bijoux, tableaux...).

Conservez précieusement vos factures. A défaut, 
 enregistrez    les    numéros    de    série    et   les 
  caractéristiques particulières de  vos  objets  de 
   valeur. Une fiche vous sera remise lors de votre 
      passage à la brigade de gendarmerie. 
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7 Ayez le bon réflexe, composez le 
17 !

Ensemble, nous faisons reculer 
la délinquance


